Trame pour la conduite des entretiens

Premier chapeau : éléments de contexte

· Information sur le contexte institutionnel : date de naissance et organisation de la "structure", orientation politique….

· Information sur le contexte socio-économique : orientation économique (industrie, tourisme…), dynamique économique, dynamique sociale….

Second chapeau : évaluation du niveau de connaissance et d’appropriation de la notion d’économie résidentielle par le système d'acteurs 

· En premier lieu, à travers le seul regard de l’interlocuteur, puis en second lieu en tant que "représentant" du "territoire" lors de l’entretien :

· Quelle définition  et quelle vision de l'économie résidentielle ?

· Quid de sa dimension transversale ?  

· Le processus d’acculturation à la notion : 

· A-t-il été spontané ou organisé ? :

· Si organisé : y a-t-il eu un évènement fondateur et comment s'est il organisé (à partir de lectures, d'échanges empiriques, de l'accompagnement de consultants extérieurs…)

·  Si spontané : quid ?

· Qui a été l’impulseur initial du processus ? (les élus, techniciens, un élu emblématique, autres…)

· Y-a-t-il eu des résistances au processus ?  :

· A l’émergence et à l’installation de la notion : résistance de type idéologique (segment économique considéré qu’au travers des ses effets pervers, conception résolument productiviste du développement territorial…), objection sur la pertinence au regard du contexte économique local, idée que ce n’est qu’un effet induit (ne constitue pas un levier de développement), méconnaissance de l’importance du phénomène sur le territoire (absence de diagnostic)

· au moment de la mise en œuvre opérationnelle : on ne sait pas quoi faire (nécessaire d'engager un benchmark au préalable), on ne sait pas comment faire ("il faudrait que mais pas de levier identifié"), faible vecteur de ressources fiscales 

· Quel est le niveau de diffusion et d'appropriation de la notion au sein du système d'acteurs ?

· Auprès des élus, techniciens, acteurs économiques et société civile  

· Tous les services techniques sont ils aujourd’hui au fait de cette notion et sont ils intéressés ? 

Troisième chapeau : mise en application stratégique 

· Une véritable réflexion stratégique sur la question a-t-elle été engagée ? :

· Si non, ce malgré un bon niveau d'acculturation, pourquoi ?

· Si oui :

·  a-t-elle été engagée à partir d’un  diagnostic ciblé, dans un diagnostic global ou des études spécifiques ou thématiques ?

· la réflexion sur l’économie résidentielle fait elle partie d’une réflexion plus globale ou s’agit il d’une réflexion spécifique ? 

· Si intégrée à une stratégie globale :

· la réflexion stratégique a-t-elle été conduite avec l’ensemble des services techniques et/ou du système d'acteurs ?

· a-t-elle favorisée in fine le développement d’une stratégie transversale ?

· La réflexion stratégique engagée sur le sujet procède-t-elle d’une stratégie dérivée (i.e. annexe à une autre ce qui signifie qu’elle est considérée comme moins stratégique), centrale (c'est à dire motrice et fortement impactante), induite (c'est à dire dépendante de la mise en œuvre d’autres stratégies) ?
· Quelles articulations avec les niveaux supra et infra ( les éventuelles politiques territoriales (niveau régional, départemental), déclinaison opérationnelle des projets au niveau intercommunal,…) et coopération avec territoire adjacents? 
Quatrième chapeau : déclinaison opérationnelle 

· Quelles actions avez-vous décliné dans le champ ?

· Quelle a été la genèse de ces opérations ? 

· Ont-elles été engagées préalablement la prise de conscience de la notion et/ou la réflexion stratégique ? 
· Ont-elles été "inventées" de toute pièce ou ont-elles été inspirées par d’autres territoires ?
· Descriptif et analyse des actions :

· Date de démarrage et de fin éventuelle

· Intitulé exact

· Les enjeux poursuivis , 
· Les objectifs assignés 
· Les partenaires mobilisés 
· Les moyens financiers 

· Les résultats (si engagés depuis suffisamment longtemps)

Analyse des projets 

· Conditions de viabilité économique des projets mis en œuvre : les outils mobilisés (étude de marché, de faisabilité,…), les modalités des partenariats publics-privés mis en œuvre, 

· les limites à l’action dans ces domaines (capacités à mobiliser les acteurs privés, les partenaires institutionnels, les financeurs sur ces projets, multiplicité des services et compétences sollicitées,…)

· les modalités d’articulation avec niveau supra – infra pour la mise en œuvre des projets 
Conclusion : questionnements prospectifs 

· Avez-vous ou allez vous à l’avenir, croiser cette problématique avec celle de la réforme de la TP ?

· Pensez vous que le développement résidentiel puisse constituer le moteur d’une économie plus durable ? 

